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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertes publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
 

 
 
 
 

 
 
 

A R R E T E 
 

n°2015-328                                             du 24 novembre 2015 
portant classement, en catégorie I, de l’Office de Tourisme Intercommunal de la Région de 

Guebwiller-Soultz 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Code du Tourisme et notamment ses articles L.133-10-1 et D.133-20 à D133-30 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 novembre 2010, modifié, fixant les critères de classement des offices 

de tourisme ; 
 
VU  l’arrêté du 9 janvier 2013, du ministre chargé de l’artisanat, du commerce et du tourisme, 

relatif au panonceau des offices de tourisme classés ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n°2012-086-0006 du 26 mars 2012 portant classement, pour une durée de 

5 ans, de l’Office de Tourisme Intercommunal de la Région de Guebwiller-Soultz, dans la 
catégorie III ; 

 
VU la circulaire NOR EFII1133416 C du 22 novembre 2011 du Secrétaire d’Etat chargé du 

Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme, des Services, 
des Professions libérales et de la Consommation ; 

 
VU  le dossier de demande de classement en catégorie I déposé le 30 juillet 2015 et les pièces 

complémentaires adressées le 23 octobre 2015  ; 
 
VU les statuts de l’Office de Tourisme Intercommunal de la Région de Guebwiller-Soultz 

(EPIC), approuvés par le Conseil de la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller en date du 8 décembre 2005 ; 

 
VU la convention d’objectifs et de moyens 2012-2015 établie le 17 juillet 2012 entre la 

Communauté de Communes de la Région de Guebwiller et de l’Office de Tourisme ; 
 
VU la délibération du Conseil de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 7 

juillet 2015 sollicitant le classement de l’Office de Tourisme Intercommunal de la Région de 
Guebwiller-Soultz dans la catégorie III, prise sur proposition dudit office ; 
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VU l'avis du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi d’Alsace (DIRECCTE – Service des Interventions Sectorielles – 
Tourisme), en date du 2 juillet 2015 établi suite à une visite sur sites réalisée le 29 juin 2015 ; 

 
CONSIDERANT  que l’examen des pièces produites à l’appui du dossier de demande a permis 
d’établir que le respect des critères de classement de la catégorie I est satisfaisant ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 

 
ARRETE  

 
 
ARTICLE 1 er : 
 
L’Office de Tourisme Intercommunal de la Région de Guebwiller-Soultz, comportant un bureau 
d’accueil, situé au 45, rue de la République à Guebwiller (68500) et un second bureau situé au 14, 
Place de la République à Soultz (68360), est classé dans la catégorie I. 
 
Le siège social de l’Etablissement Public Industriel et Commercial dénommé « Office de Tourisme 
Intercommunal de la Région de Guebwiller-Soultz » est situé au siège de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller, à savoir au 1, rue des Malgré-Nous, à Guebwiller. 
 
ARTICLE 2  : 
 
Le classement est prononcé pour une durée de 5 ans.  
 
A l’issue de ce délai, il expire d’office. Il peut être renouvelé selon les procédures en vigueur. 
 
ARTICLE 3  :  
 
Le classement de l’office de tourisme doit être signalé par l’affichage d’un panonceau conforme aux 
modèles fixés par arrêté du ministre chargé du tourisme. 
 
ARTICLE 4  : L’arrêté préfectoral n°2012-086-0006 du 26 mars 2012 portant classement, pour une 
durée de 5 ans, de l’Office de Tourisme Intercommunal de la Région de Guebwiller-Soultz, dans la 
catégorie III, est abrogé. 
 
ARTICLE 5  :  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Alsace (Pôle 3E), le Président de la 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, le Président du comité de direction de 
l’Office de Tourisme Intercommunal de la Région de Guebwiller-Soultz (EPIC), et la Directrice de 
l’office de tourisme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera adressée au Ministre chargé du Tourisme (DGE), au Sous-Préfet de 
l’arrondissement de Thann-Guebwiller, au Directeur de l’Agence d’Attractivité de l’Alsace (AAA), 
et au Directeur de l’Agence de Développement Touristique de Haute-Alsace. 
 
 
 Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire général 
signé 

Christophe MARX 
 



 

 

3

3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours selon les modalités suivantes : 

� recours gracieux : il est à introduire auprès de mes services, sous le  présent timbre ; 
 
� recours hiérarchique : il est à introduire auprès du Ministre chargé du Tourisme – DGE - Bureau des 
destinations touristiques, 12, rue Villiot, 75572 Paris 12 ; 

 
� recours contentieux : Vous disposez d'un délai de deux mois soit après notification du rejet de la demande 
par le préfet ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, soit en cas de non réponse à l'un ou l'autre de 
ces recours au terme de deux mois, pour contester la décision auprès de :  

 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 

31, avenue de la Paix 
B.P. 1O38 F 

67O7O STRASBOURG CEDEX. 
 

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou 
hiérarchique doivent avoir été formés dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 

 














































